
PRIX RECONNAISSANCE 

LAURIER D’OR 

 

 

 

Lors de l’Assemblée générale tenue à Rivière du Loup le 6 août 2006, les membres ont approuvé 

la création d’un prix reconnaissance à l’occasion du 10
e
 anniversaire de l’Association des 

familles d’Amours. 

 

Le conseil et les membres de l’Association ont convenu d’attribuer à ce prix le titre de LAURIER 

D’OR, symbolisant à la fois l’effort, la réussite et la reconnaissance des paires. Ce prix qui sera 

attribué à tous les deux ans lors des rassemblements, se veut une marque de reconnaissance 

envers ceux et celles qui ont apporté une contribution significative au bénéfice de notre 

Association. 

 

Cette contribution remarquée doit s’inscrire en support pour la promotion des valeurs 

fondamentales de l’Association telles que retenues lors de l’Assemblée générale du 5 août 2005 

soit le développement des connaissances et la transmission de notre histoire, tout en suscitant le 

sentiment d’appartenance et de fierté en regard de notre passé. 

 

Comme il importe de reconnaître la participation des hommes et des femmes, des jeunes et des 

moins jeunes dans l’avancement de l’Association afin d’en assurer la pérennité, ces 

préoccupations devront se refléter dans l’attribution du prix reconnaissance. 

Ainsi, à tous les deux ans, aux années paires, l’Association attribuera deux reconnaissances à des 

personnes de sexe différent et/ou de catégories d’âge différentes. 

 

Les formulaires pour les mises en candidature seront transmis aux membres en même temps que 

la demande de renouvellement des cartes de membre lors des années paires 

 

Les conditions pour  qu’une personne soit mise en nomination sont les suivantes : 

 

1. être membre en règle de l’Association ; 

2. soumettre un bulletin de mise en nomination signé par trois membres de l’Association; 

3. fournir un court texte exposant les motifs qui justifient la candidature pour l’attribution 

d’un LAURIER D’OR. 

 

Les candidatures seront par la suite soumises à un jury de trois personnes désignées par le 

conseil. Les recommandations suites aux délibérations, seront transmises au conseil qui dévoilera 

les noms des récipiendaires lors du rassemblement. 

 

 

 

Oscar d’Amours 

 

 

 



Association des familles d’Amours 

Formulaire de mise en candidature 

LAURIER d’OR 2008 
 

 

Je soussigné(e) _________________________  Membre no. ___________ 

 

soumets comme récipiendaire du Laurier d’Or 2008, la candidature de 

 

 

 

Nom du ou de la candidat (te) 

 

Adresse 

______________________________ 

Membre numéro 

 

Les motifs de ma recommandation sont les suivants : 

___________________________________________________________________________ 

___________________________________________________________________________ 

___________________________________________________________________________ 

___________________________________________________________________________ 

___________________________________________________________________________ 

 

Nous, étant trois membres en règle de l’Association, secondons cette mise en candidature 

 

No 1 _____________________________________________________ 

          Signature de la personne qui seconde et numéro de membre  

 

No 2 _____________________________________________________ 

          Signature de la personne qui seconde et numéro de membre 

 

No 3 _____________________________________________________ 

          Signature de la personne qui seconde et numéro de membre 

 

Et j’ai signé à ____________________________, le _______________ 

 

 

Signature de la personne qui propose 

 

Faire parvenir le formulaire au plus tard le 1
er

 juin 2008 à : 

 

Réal d’Amours, Président du Conseil, 

1088 Du Perche 

Boucherville (QC) J4B 5N3 


